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	Le 13 février 2002





Me Véronique Dubois	Par courriel et par poste


Secrétaire


RÉGIE DE L'ÉNERGIE


800 Place Victoria


Bureau 255


Montréal (Québec)


H4Z 1A2








OBJET :	Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur (phase 2)


	Lettre du 11 février 2002 du Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)


	Dossier Régie : R-3470-2001


	Notre dossier : S-25893/NL/ST











Chère consoeur,





		Hydro-Québec reçoit avec la demande de renseignements du RNCREQ la lettre du 11 février 2002 de cet organisme indiquant que :





“ les services de Me Charles O’Brien ont été retenus par votre client dans ce dossier.  Celui-ci nous assistera et sera responsable de traiter du thème de la sécurité des approvisionnements ”.





		Hydro-Québec soumet que tant la présence de Me O’Brien, qui représente déjà le RNCREQ dans le dossier R-3416-98, que certaines des demandes de renseignements transmises par cet organisme, indiquent clairement que ce dernier entend reporter dans le présent dossier le débat qui fait l’objet du dossier R-3416-98 dont sont déjà saisis, pour la Régie, Me Lise Lambert, M. Anthony Frayne et Me Marc-André Patoine, régisseurs et qui n'implique, à titre de requérants, que deux des intervenants, soit ARC-FACEF et le RNCREQ.





		Comme Hydro-Québec l’a indiqué à maintes reprises et notamment dans sa lettre du 25 janvier dernier, la décision interlocutoire D�2001�283 du 7 décembre 2001 rendue par la Régie dans le dossier R-3416-98 n’a pour effet que de suspendre ce dossier pour trois mois “ afin de permettre aux participants dans le dossier R�3470-2001 de faire connaître leur point de vue et ainsi de délimiter le débat.  Les demandeurs auront alors suffisamment d’informations pour prendre position dans le présent dossier et répondre à la requête en irrecevabilité d’Hydro-Québec ”.  De plus, cette question ne peut être débattue sans que la Régie ne dispose de la requête en irrecevabilité déposée par Hydro-Québec.





		Hydro-Québec comprend de la décision D-2002-22 rendue par la Régie le 29 janvier 2002, que cette dernière accepte la garantie rattachée à l’approvisionnement patrimonial et qui émane de la Loi sur Hydro-Québec et n’entend pas pousser plus loin ce débat dans le présent dossier, sous réserve du fait qu’elle demande au distributeur de lui démontrer comment il entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance.





		La Régie atteste donc que la démonstration relative à la suffisance des approvisionnements incombe à Hydro-Québec Distribution.  Cette démonstration ne peut donc impliquer des informations qui ne sont pas disponibles au distributeur et ne peut porter sur des questions qui relèvent d’Hydro-Québec Production dont les activités ne sont pas réglementées depuis l'adoption, le 16 juin 2000, de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives..





		À cet égard, Hydro-Québec avise la Régie qu’elle s’objecte à toutes les demandes de renseignements portant sur la sécurité des approvisionnements, telle que cette question a été soulevée par le RNCREQ dans le dossier R-3416-98 et qui font l’objet des pages 7 à 24 du document transmis par cet organisme avec sa lettre précitée, ce qui inclut notamment toute demande relative au parc d'équipement d'Hydro-Québec Production, à la gestion de ce parc et plus particulièrement des réservoirs et à sa planification.





		Compte tenu de ce qui précède, Hydro-Québec ne voit pas l’utilité de la présence de Me O’Brien pour traiter d’une question qui ne fait pas l’objet du présent dossier.





�
		En conséquence de ce qui précède, Hydro-Québec demande à la Régie de réitérer le fait que la question de la sécurité des approvisionnements relative aux activités d'Hydro-Québec Production ne sera pas traitée dans le présent dossier.





		Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.








	MARCHAND, LEMIEUX











	Nicole Lemieux


NL/mb





c.c. :  Intervenants (liste en annexe) (par courriel seulement)
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